
PORTE-FORT  

FICOBA – FICOVIE - CICLADE 

 

JE SOUSSIGNE(E) : 

NOM : 
 ....................................................................................................................................................................  
 
Prénom(s) : 
 ....................................................................................................................................................................  
 
Date et Lieu de naissance : 
 ....................................................................................................................................................................  
 
 

Habile à se dire et porter héritier de :  
 
 ..................................................................................................................................................................  
 
 ..................................................................................................................................................................  
 

Me porte-fort pour les ayant-droits de ladite succession et à cet effet donne tous pouvoirs à :  
Maîtres Christophe LEVARD et Maître Damien BERREGARD, Notaires, ou à tout collaborateur de la 
Société Civile Professionnelle de notaires dénommée « Christophe LEVARD et Damien 
BERREGARD, Notaires Associés » dont le siège social est à PERROS-GUIREC (Côtes d’Armor), 19 
Rue des Sept Iles. 
 
A l’effet de : 
- Interroger le fichier des comptes bancaires (FICOBA), lequel recense tous les comptes bancaires 
ouverts dans les établissements financiers en France, ainsi que les comptes assimilés (comptes 
d'épargne, comptes-titres, etc). FICOBA est un fichier central et national géré par la DGFIP (Direction 
Générale des Finances Publiques), qui indique la banque où est inscrit le compte, l’identité du titulaire 
du compte, le numéro et nature du compte ouvert et sa date d’ouverture. La consultation de ce fichier a 
pour but d’identifier l’ensemble des comptes laissés par le défunt.  
- Interroger le fichier des assurances-vie (FICOVIE), lequel regroupe l’ensemble des déclarations 
faites par les entreprises d’assurance relatives aux souscriptions, au montant des primes versées par le 
souscripteur après ses 70 ans (si elles sont supérieures à 7500 €) et aux dénouements des contrats de 
capitalisation ou d’assurance-vie. La consultation de ce fichier a pour but d’identifier l’ensemble des 
contrats d’assurances-vie souscrits par le défunt dans la mesure où le bénéficiaire désigné serait un 
héritier ou un légataire qui nous aurait mandaté. 
- Dans ce cadre, autoriser à communiquer à l’assureur sur demande une attestation dévolutive. 
- Consulter le site CICLADE de la Caisse des Dépôts, afin de rechercher d’éventuels dépôts de 
comptes bancaires inactifs, avoirs d’assurance en déshérence et plans d’épargne entreprise inactifs ; 
transmettre toutes pièces nécessaires audit organisme et autorise l’étude notariale à rapatrier lesdits 
fonds au sein de sa comptabilité pour les reverser aux ayants-droit. 
 
 

Fait à         Signature à apposer ci-dessous : 
 ...................................................  
 
Le  
 ...................................................  


